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Il est probable que la tradition et l'artisanat de la fabrication des crèches de Cracovie et Lajkonik (le

chevalier sur un cheval-jupon) aient la  chance de se trouver sur la liste de l'héritage immatériel de

culture de l'UNESCO.

 

 

Les démarches à ce sujet ont déjà été initiées. Les fabricants de crèches ont déposé deux

demandes à l'Institut National de l'Héritage à Varsovie, avec un support du Musée Historique de

la Ville de Cracovie.

L'héritage immatériel de culture (en anglais: Intangible Cultural Heritage) signifie,

conformément à la définition approuvée par l'UNESCO dans la Convention de 2003, les

pratiques transmises de génération en génération, le savoir, l'image du monde, les idées et

valeurs, capacités, traditions, transmissions, mais aussi les artefacts, objets et lieux. Cet

héritage est une partie de notre identité nationale, etnique, religieuse, celle de groupe. Il

renforce notre sentiment d'appartenance à un groupe ou à une communauté.

Il est possible de regarder l'exposition des crèches qui ont été présentées au concours. Elles

sont actuellement accessibles au Palais de Krzysztofory (35, la Place de Grand Marché) qui est

une partie du Musée Historique de la Ville de Cracovie.
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